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A. Election du bureau du Comité 

3. Le Comité a élu M. D. Shark (Etats-Unis) Président et il a réélu 

M. C. Mbegabolawe (Zimbabwe) Vice-Président pour 1992. 

B. Demande de statut d'observateur auprès du Comité présentée par la 

Fédération de Russie 

4. Le Président a appelé l'attention du Comité sur une demande présentée 

par la Fédération de Russie, qui souhaitait être représentée aux réunions 

du Comité de l'évaluation en douane en qualité d'observateur. La lettre, 

distribuée sous la cote VAL/W/55, présentait cette demande comme "une 

nouvelle étape dans l'examen des conditions que la Fédération de Russie 

doit remplir pour accéder à l'Accord général et à l'Accord relatif à la 

mise en oeuvre de l'article VII de l'Accord général". Le Président a 

rappelé que le Conseil du GATT avait décidé à sa réunion du 16 mai 1990 

d'accorder à l'Union des Républiques socialistes soviétiques (URSS) le 

statut d'observateur au Conseil (C/M/241), et que l'URSS avait en outre 

obtenu en 1991 le statut d'observateur auprès du Comité des pratiques 

antidumping et du Comité des licences d'importation. Il a ajouté que dans 

une communication en date du 26 décembre 1981, distribuée sous la cote 

L/6978, la Fédération de Russie avait fait savoir qu'elle participerait 

dorénavant à la place de l'URSS, en qualité d'observateur, aux sessions des 

divers organes du GATT. Le Président a indiqué que lors de sa première 

réunion, tenue le 13 janvier 1981, le Comité était convenu que "les obser

vateurs peuvent participer aux débats, mais les décisions sont du ressort 

exclusif des signataires" et que "le Comité peut délibérer de questions 

confidentielles en séance spéciale à participation restreinte" (VAL/M/1, 

annexe I). Il a également souligné que le Conseil était convenu, à sa 

réunion du 16 mai 1990, d'examiner l'ensemble de la question du statut 

d'observateur et des droits et obligations des observateurs à la fin de 

l'année 1992. Le Président a ensuite proposé au Comité d'accorder le 

statut d'observateur à la Fédération de Russie. Le Comité a approuvé la 

proposition du Président. 
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5. Le Président a souhaité la bienvenue à la Fédération de Russie en sa 

qualité d'observateur auprès du Comité et il a déclaré que celui-ci 

appréciait l'empressement de ce pays à suivre ainsi les travaux du Comité 

afin de s'informer sur les conditions à remplir en vue d'accéder par la 

suite à l'accord. Il a encouragé la Fédération de Russie à communiquer au 

Comité des rapports périodiques sur les aspects du processus de réforme 

économique en rapport avec l'accord. 

6. L'observateur de la Fédération de Russie a remercié le Comité de sa 

décision d'accorder le statut d'observateur à son pays. Il a ajouté que ce 

statut donnerait à la Fédération de Russie la possibilité de tenir 

pleinement compte de toutes les règles et disciplines pertinentes du 

système de commerce multilatéral, qui revêtait pour elle une importance 

particulière, compte tenu des réformes économiques sans précédent 

auxquelles elle procédait actuellement. Il fallait aussi considérer la 

décision de demander le statut d'observateur auprès du Comité comme une 

nouvelle étape dans l'examen des conditions que la Fédération de Russie 

devait remplir pour accéder par la suite à l'Accord général. Il a ajouté 

que sa délégation communiquerait au Comité, comme elle le faisait en sa 

qualité d'observateur auprès d'autres organes du GATT, des renseignements 

sur les aspects du processus de réforme économique en rapport avec 

l'accord. 

7. Le Comité a pris note des déclarations. 

C. Rapport sur les travaux du Comité technique 

8. L'observateur du Conseil de coopération douanière (CCD), s'exprimant 

au nom du Président de cet organisme, M. T. Lobred, a présenté un rapport 

sur la vingt-troisième session du Comité technique de l'évaluation en 

douane, qui s'était tenue du 16 au 20 mars 1992. Ce rapport était 

reproduit dans le document 37.420 du CCD. 

9. S'agissant de l'élection du bureau, le Comité technique avait réélu 

M. T. Lobred (Etats-Unis) Président, et avait élu MM. R. Karpoja (Finlande) 

et J.S. Milnes (Canada), Vice-Présidents. 
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10. Au chapitre des faits nouveaux survenus depuis la dernière session, le 

Comité technique avait pris acte de la décision des pays membres du Pacte 

andin (Bolivie, Colombie, Equateur, Pérou et Venezuela) d'appliquer 

l'accord de facto à compter du 1er janvier 1992. 

11. Le Comité technique avait également été informé de l'achèvement des 

versions anglaise, espagnole et française du Manuel sur les contrôles en 

matière d'évaluation en douane, et de la publication de la neuvième mise à 

jour du Recueil de l'évaluation en douane. 

12. Dans le domaine de l'assistance technique, le Comité technique avait 

pris note du document d'information 37.038, qui contenait des rensei

gnements mis à jour sur les séminaires et les cours de formation organisés 

au sujet de l'accord du GATT et sur les activités du CCD dans ce domaine. 

Un séminaire, organisé et accueilli par l'Administration égyptienne en 

collaboration avec le CCD, s'était tenu en janvier 1992. Plus d'une 

cinquantaine de fonctionnaires des douanes d'Arabie Saoudite, d'Egypte, de 

Jordanie, de Libye, du Soudan et du Yémen avaient participé à ce séminaire 

animé par trois fonctionnaires du CCD. 

13. En février 1992, un séminaire intitulé "l'Administration douanière et 

l'environnement international", organisé par l'Institut international 

d'Administration publique en collaboration avec l'Administration des 

douanes françaises et le secrétariat du CCD, s'était tenu à Paris. Un 

fonctionnaire du CCD avait présenté un exposé sur l'évaluation à 

l'intention de 16 participants venus d'Afrique, d'Asie et d'Europe 

orientale. 

14. En octobre 1991, un cours de formation intensif en matière de pratique 

douanière s'était tenu à Kashiwa (Japon) dans le cadre du programme de 

coopération technique CCD/Japon. Ce cours avait été suivi par 12 fonction

naires originaires du Bangladesh, de Chine, du Lesotho, de Malaisie, des 

Philippines, de Sri Lanka, de Thaïlande et du Zimbabwe. Le CCD était 

représenté par un fonctionnaire de la Direction de la valeur et de la 

formation, qui avait présenté des exposés sur le CCD et l'évaluation en 

douane. 
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15. Du 17 octobre au 2 novembre 1991, un membre de la Direction de la 

valeur avait apporté son concours aux douanes équatoriennes pour l'élabo

ration d'une nouvelle législation et de nouvelles formules de déclaration 

de valeur afin que l'Equateur puisse appliquer de facto l'accord du GATT 

dès le début de l'année 1992. 

16. En ce qui concerne les questions techniques ayant donné lieu à 

l'adoption d'un instrument, l'observateur du CCD a indiqué que le Comité 

technique avait adopté une note explicative sur les commissions de confir

mation. Dans cette note, le Comité avait conclu que le paiement effectué 

par un acheteur pour prémunir le vendeur contre le risque commercial de 

non-paiement des marchandises importées par une banque de l'acheteur serait 

inclus dans le prix effectivement payé ou à payer lorsque ce paiement était 

une condition de la vente des marchandises importées. Cette décision était 

compatible avec l'interprétation qui serait donnée des dispositions de 

l'article premier de l'accord et du paragraphe 8 du Protocole, qui 

indiquaient clairement que le prix effectivement payé ou à payer équivalait 

au paiement total effectué ou à effectuer directement ou indirectement par 

l'acheteur au vendeur des marchandises importées, ou au bénéfice de 

celui-ci. 

17. L'observateur du CCD a également indiqué qu'une question technique 

ayant été supprimée de l'ordre du jour de la session du Comité technique 

portait sur l'examen des modalités de paiement des redevances et droits de 

licence. La question avait été évoquée pour la première fois dans un 

projet de commentaire sur la définition des redevances et droits de 

licence, mais le Comité avait demandé à sa dernière session que cette 

question soit examinée sur la base d'un document d'information distinct. 

Après avoir examiné ce document, le Comité avait conclu que la question 

pouvait être définitivement rayée de l'aperçu général des questions dont il 

était saisi. Il avait toutefois été convenu que ce document serait 

conservé aux fins d'information. 

18. En ce qui concerne les questions techniques actuellement à l'examen, 

l'observateur du CCD a indiqué que le programme de travail du Comité 

technique portait notamment sur les points suivants: 
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Définition des termes redevances et droits de licence. Lors de 

sa dernière réunion, le Comité technique avait chargé le secré

tariat d'établir un projet de commentaire révisé prenant en 

compte les modifications apportées et les indications fournies 

par le Comité à cette réunion. Au cours de sa vingt-troisième 

session, le Comité technique avait poursuivi l'examen de ce 

projet de commentaire révisé. 

Application de l'article 8.1 c). Ayant approuvé la modification 

du libellé initial de ce point de l'ordre du jour, le Comité 

avait décidé de retenir des exemples appropriés qui fournissaient 

des informations complétant les exemples donnés dans les avis 

consultatifs 4.1 à 4.6 du Recueil de l'évaluation en douane. Il 

avait chargé le secrétariat de revoir ces nouveaux exemples en 

tenant compte des modifications apportées. 

Portée de l'expression "droit de reproduire les marchandises 

importées" au sens de la Note interprétative de l'article 8.1 c). 

Le Comité technique avait poursuivi l'examen du projet de commen

taire sur cette question. Le secrétariat avait été prié de 

réviser le document en question, de façon.à prendre en compte les 

modifications proposées et les exemples supplémentaires qui 

viendraient illustrer les points clés du commentaire. Le Comité 

technique avait décidé de réexaminer la dernière révision à sa 

prochaine réunion. 

Application du prix effectivement payé ou à payer. Le Comité 

avait examiné deux exemples concrets présentés par deux parties 

afin d'illustrer l'application du prix effectivement payé ou à 

payer. Le Comité avait décidé de poursuivre l'examen de ces 

exemples à sa prochaine réunion. 

Relations entre les articles 8.1 b) ii) et 8.1 b) iv). Le 

secrétariat avait rédigé un projet de commentaire dans lequel il 

concluait que, puisque l'accord stipulait que la valeur de la 
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catégorie d'apport visée à l'article 8.1 b) ii) devait être 

déterminée sur la base du coût d'acquisition ou de production et 

que, conformément aux principes de comptabilité généralement 

admis, le coût des travaux de design devait être inclus dans 

cette valeur, il n'y aurait pas d'exception possible concernant 

les travaux de design exécutés dans le pays d'importation. Le 

Comité avait pour sa part fait remarquer que les pays étaient 

libres de ne pas prendre en compte ces coûts s'ils le désiraient. 

Le Comité avait chargé le secrétariat d'établir pour sa prochaine 

session un projet révisé prenant en compte les modifications 

proposées et les observations formulées. 

Corrélation entre les alinéas c) et d) de l'article 8.1. Cette 

question portait sur l'examen des conditions dans lesquelles 

l'article 8.1 d) était d'application, notamment dans le cas de 

paiements qui pouvaient relever de l'article 8.1 c). Les 

opinions exprimées par les parties tendaient à indiquer que le 

Comité n'était pas encore en mesure d'aborder cette question. Le 

Comité était convenu d'inscrire ce point à la partie III du 

Recueil en attendant qu'un débat plus approfondi ait lieu sur la 

question. 

19. Poursuivant son rapport, l'observateur du CCD a indiqué qu'en ce qui 

concernait les nouvelles questions techniques, le Comité était convenu 

d'examiner une étude de cas sur le traitement aux fins de l'évaluation 

qu'il convenait d'appliquer, aux termes de l'accord, à certains tabacs 

bruts et fabriqués faisant l'objet d'accords de licence. Cette question 

avait donc été inscrite à la partie II du Recueil pour que le Comité puisse 

l'examiner à sa prochaine réunion. 

20. Le Comité technique tiendrait sa vingt-quatrième session du 19 au 

23 octobre 1992. 

21. Le Comité a pris note du rapport sur les travaux du Comité technique 

et a remercié cet organe de sa contribution précieuse et soutenue. 
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D. Renseignements sur la mise en oeuvre et l'administration de l'accord 

i) Malawi 

22. Le Président a rappelé que la loi d'application du Malawi avait été 

distribuée sous la cote VAL/l/Add.27. Il a indiqué que le secrétariat 

n'avait toujours pas reçu les réponses du Malawi à la liste des questions. 

23. Le Comité est convenu de revenir sur la législation du Malawi lorsque 

ce pays aurait fait parvenir ses réponses à la liste des questions. 

ii) Inde 

24. Le Président a rappelé qu'à la dernière réunion, le Comité avait été 

informé par le représentant de l'Inde que, compte tenu des préoccupations 

exprimées au Comité, la notification du 3 août 1990 portant modification de 

la règle 10 du Règlement de 1988 sur l'évaluation en douane avait été 

modifiée par une notification en date du 1er octobre 1991. La notification 

de cette nouvelle modification était distribuée aux membres du Comité sous 

la cote VAL/1/Add.24/Suppl.l. 

25. Le représentant des Etats-Unis a dit que les informations et les 

explications fournies par l'Inde lors de la dernière réunion du Conseil 

concernant la nouvelle notification en date du 1er octobre 1991 n'avaient 

pas dissiper les préoccupations exprimées par sa délégation à cette 

occasion. Il pouvait comprendre qu'il faille accorder aux fonctionnaires 

des douanes la possibilité de demander des documents et des renseignements 

lorsqu'ils étaient fondés à douter de la véracité ou de l'exactitude d'une 

déclaration, mais il émettait de sérieuses réserves quant à l'opportunité 

de les laisser exiger des importateurs qu'ils présentent un document auquel 

ces derniers n'étaient pas censés avoir accès. La délégation des 

Etats-Unis avait déjà exposé les raisons commerciales pour lesquelles, dans 

une transaction de bonne foi, un exportateur qui n'était pas le fabricant 

pourrait répugner à fournir la facture du fabricant à un importateur. Les 

autorités américaines avaient pris note de la réponse de l'Inde indiquant 



VAL/Spec/35 
Page 9 

que la référence à ce document dans la législation visait simplement à 

accorder aux fonctionnaires des douanes la possibilité de demander ce 

document et que cela ne conférait pas au document en question une supério

rité par rapport à toute autre forme de renseignement établissant que la 

valeur déclarée était la valeur correcte. Cependant, les autorités des 

Etats-Unis estimaient que, puisque c'était le seul document expressément 

cité dans le règlement, les fonctionnaires des douanes seraient incités à 

le demander chaque fois qu'ils auraient des doutes sur la véracité ou 

l'exactitude d'une déclaration. En outre, si les fonctionnaires des 

douanes indiennes étaient amenés à refuser une valeur transactionnelle sous 

prétexte qu'un importateur ne pouvait présenter la facture du fabricant, 

cela remettrait gravement en cause le respect par l'Inde de ses obligations 

découlant de l'accord. La délégation des Etats-Unis réservait donc ses 

droits sur cette question. 

26. Le représentant des Communautés européennes a dit que les autorités 

communautaires restaient gravement préoccupées par la notification en date 

du 1er octobre 1991, compte tenu des risques qu'elle comportait. En effet, 

la mention expresse de ce document dans le règlement de l'Inde pouvait 

conduire les fonctionnaires des douanes indiennes à exiger la facture du 

fabricant de manière régulière, ce qui risquait d'entraîner des pertur

bations graves des échanges. Les autorités communautaires considéraient 

qu'il n'était pas viable à long terme pour une administration d'inclure 

dans sa législation douanière des dispositions faisant expressément réfé

rence à des documents relatifs à l'évaluation en douane, lesquels 

risquaient d'être par la suite exigés de manière systématique. Elles se 

réservaient le droit de revenir sur cette question à une date ultérieure. 

27. S'exprimant au nom des pays nordiques, le représentant de la Suède a 

dit que les autorités des pays nordiques partageaient les opinions 

exprimées par les représentants des Etats-Unis et des Communautés euro

péennes. Les autorités suédoises avaient eu des contacts avec des impor

tateurs et des exportateurs, qui n'avaient fait que confirmer leurs 

préoccupations. On craignait en particulier que ce règlement ne pose, par 

exemple, des problèmes considérables aux maisons de commerce travaillant 
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sur le principe de la bonne foi. Par ailleurs, à long terme, des dispo

sitions de ce type pouvaient nuire à la crédibilité de l'accord. L'inter

venant se demandait si l'Inde avait donné des directives à ses bureaux des 

douanes concernant l'application pratique de cette disposition. Il a 

indiqué que les autorités des pays nordiques souhaitaient poursuivre 

l'examen de cette question et qu'elles se réservaient le droit de revenir 

sur ce point à une date ultérieure. 

28. Le représentant de l'Australie a dit que sa délégation reconnaissait 

que la nouvelle notification ne rendait plus obligatoire la présentation 

par l'importateur de la facture du fabricant lorsque les marchandises 

étaient importées par le biais d'un intermédiaire, mais que tout fonction

naire des douanes était néanmoins habilité à exiger cette facture s'il 

avait des doutes quant à la véracité ou à l'exactitude de la déclaration. 

En fait, la nouvelle notification n'abordait pas la question de la perti

nence ou de la légitimité de la facture du fabricant pour déterminer la 

valeur en douane. Lors de la réunion précédente, à la question de savoir 

si l'importateur avait la possibilité (option en anglais) de fournir 

d'autres formes de renseignements, la délégation indienne avait répondu en 

disant qu'il s'agissait d'une "possibilité" (possibility en anglais). 

Cette réponse appelait des éclaircissements sur la différence existant 

entre les deux termes anglais "possibility" et "option". 

29. Le représentant de l'Inde a dit que les autorités de son pays, bien 

qu'estimant que la notification en date du 3 août 1990 entrait parfaitement 

dans le cadre des obligations de l'Inde au titre de l'accord, avaient 

répondu aux préoccupations exprimées à la réunion du Comité qui s'était 

tenue le 7 février 1991 en conseillant aux fonctionnaires des douanes 

d'appliquer ces dispositions avec circonspection et en modifiant la 

notification. La nouvelle modification, notifiée le 1er octobre 1991 et 

distribuée aux membres du Comité le 27 novembre, levait l'obligation faite 

à l'importateur de présenter la facture du fabricant lorsque les marchan

dises étaient importées par le biais d'un intermédiaire. 
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30. L'intervenant a fait valoir que l'article 17 de l'accord autorisait 

les fonctionnaires des douanes locales à demander tout document qu'ils 

estimaient nécessaire pour établir la véracité de la valeur déclarée. La 

règle 10 du Règlement de 1988 sur l'évaluation en douane, qui existait 

avant la notification du 3 août 1990 et qui était compatible avec les 

dispositions de l'accord, stipulait que "l'importateur ou son agent devait 

fournir: b) toute autre déclaration, renseignement ou document jugé 

nécessaire par le fonctionnaire compétent pour déterminer la valeur des 

marchandises importées aux termes du présent règlement". L'expression 

"toute autre déclaration, renseignement ou document" avait un sens large et 

autorisait le fonctionnaire compétent à demander n'importe quel document, y 

compris la facture du fabricant, lorsque les marchandises étaient importées 

par le biais d'un intermédiaire. Dans la mesure où la nouvelle modifi

cation reposait essentiellement sur la législation qui existait avant la 

notification du 3 août 1990 - exception faite de la référence à la facture 

du fabricant -, les autorités indiennes estimaient que la législation 

modifiée était parfaitement compatible avec l'accord. 

31. En réponse aux questions posées par les représentants de l'Australie 

et des Etats-Unis, le représentant de l'Inde a indiqué que le fait de 

mentionner expressément un document ne lui conférait aucun statut parti

culier et qu'il n'en faisait en aucun cas la condition de l'acceptation ou 

du refus de la valeur transactionnelle. L'importateur avait la possibilité 

de présenter d'autres documents pour établir que la valeur déclarée était 

la valeur correcte. Il avait été nécessaire de mentionner la facture du 

fabricant afin de donner aux fonctionnaires des douanes la possibilité de 

demander ce document. Quant à sa pertinence aux fins de l'évaluation, il 

fallait laisser aux fonctionnaires des douanes sur le terrain la possibi

lité de décider si la présentation de ce document était nécessaire ou non; 

cette décision serait prise selon les circonstances propres à chaque cas. 

32. En réponse aux questions soulevées par les représentants des 

Communautés européennes et des pays nordiques, le représentant de l'Inde a 

indiqué que l'application de cette disposition n'avait pas entraîné de 

perturbation des échanges, pas plus qu'elle n'avait porté atteinte à la 
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crédibilité de l'accord. Il était important de noter que la nouvelle 

notification était entrée en vigueur au 1er octobre 1991 et que, depuis 

cette date, aucune difficulté ou plainte n'avait été portée à la connais

sance des autorités indiennes, avant tout parce que la législation modifiée 

était compatible avec les dispositions de l'accord et, ensuite, parce que 

cette disposition n'était pas appliquée de manière systématique ou 

régulière. 

33. Le Comité a pris note des déclarations et est convenu de clore 

l'examen de cette modification, étant entendu qu'il serait porté à l'ordre 

du jour d'une réunion ultérieure si une partie le demandait. 

iii) Chypre 

34. Le Président a indiqué qu'à sa réunion du 13 novembre 1991, le Comité 

était convenu de revenir sur ce point de l'ordre du jour à sa prochaine 

réunion. La législation d'application de Chypre faisait l'objet du 

document VAL/l/Add.26 et les réponses de ce pays à la liste des questions 

étaient reproduites sous la cote VAL/2/Rev.2/Add.7. 

35. Le Comité est convenu de clore l'examen de cette législation, 

iv) Argentine 

36. Le Président a rappelé qu'à sa dernière réunion, le Comité avait été 

informé par le représentant de l'Argentine de l'adoption par le gouver

nement argentin de lois, décrets et résolutions en rapport avec l'accord. 

Les textes correspondants avaient par la suite été distribués sous la cote 

VAL/1/Add.22/Suppl.2. 

37. Le représentant des Communautés européennes a indiqué que les auto

rités communautaires n'avaient pas achevé l'examen de cette législation et 

il a demandé que ce point soit maintenu à l'ordre du jour du Comité. 
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38. Le Comité a pris note des informations contenues dans le document 

VAL/1/Add.22/Suppl.2 et de la déclaration, et il est convenu de revenir sur 

ce point de l'ordre du jour à sa prochaine réunion. 

v) Roumanie 

39. Le représentant de la Roumanie a informé le Comité que son pays avait, 

conformément à l'article 25.2 de l'accord, communiqué de nouveaux textes de 

lois en rapport avec l'évaluation en douane. L'article 8 de la décision 

gouvernementale 673/1991 (publiée au Journal officiel n° 221 du 

2 novembre 1991) concernait les règles de détermination de la valeur en 

douane. Des copies de cet article seraient distribuées sous peu aux 

membres du Comité pour examen. L'article 8 de cette décision stipulait que 

la valeur en douane serait déterminée, conformément à l'article 8.2 de 

l'accord, sur la base du prix extérieur de la marchandise importée auquel 

seraient ajoutés les frais de transport et de manutention, le coût de 

l'assurance et d'autres frais. Conformément à l'article 9 de l'accord, la 

conversion de la valeur en douane en monnaie nationale roumaine serait 

effectuée en utilisant le taux de change fixé par la Banque centrale de 

Roumanie et publié chaque vendredi. Ce taux de change serait applicable 

pendant une semaine. 

40. Le Comité a pris note de la déclaration. 

41. Le Comité est convenu de revenir sur les législations d'application de 

l'Argentine et de la Roumanie à sa prochaine réunion, et sur celle du 

Malawi dès que ce pays aurait fait parvenir ses réponses à la liste des 

questions. 

E. Autres questions 

i) Uniformité linguistique 

42. Le Président a rappelé que l'Australie avait présenté des observations 

par écrit concernant le manque d'uniformité linguistique des versions 
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anglaise, espagnole et française de l'alinéa d'introduction de 

l'article 8.1 b) de l'accord. Ces observations avaient été distribuées 

sous la cote VAL/W/53. 

43. L'observateur du CCD a indiqué qu'il soutenait fermement les opinions 

exprimées sur cette question par la délégation australienne dans le 

document VAL/W/53. Le libellé des dispositions de l'article 8.1 b) 

concernant le traitement des quatre catégories d'apport indiquait 

clairement le rapport entre chaque type d'intrant et le produit importé. 

44. Le Comité a pris note de la déclaration. 

ii) Mise en distribution générale des documents 

45. Le Président a indiqué que les documents énumérés dans la note portant 

la cote VAL/W/54 avaient été mis en distribution générale le 25 mars 1992. 

iii) Date et projet d'ordre du jour de la prochaine réunion 

46. Le Président a proposé de fixer la date et l'ordre du jour de la 

prochaine réunion en consultation avec les délégations intéressées. Il en 

a été ainsi décidé. 


